


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

COP 21 locale  

Accord de Rouen pour le climat 

Propositions d’engagements de la ville 

de Saint-Jacques-sur-Darnetal 
 

 

       



 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à 

l’Accord de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

1. D’ici fin 2019, mise en place d’un outil de suivi des consommations d’eau et d’énergies (électricité, 

gaz) sur l’ensemble des bâtiments et équipements publics, afin d’identifier les bâtiments ou postes 

énergivores, prioriser les prochains audits énergétiques et mesurer l’impact financier des travaux 

réalisés  

 

2. D’ici fin 2020, remplacement des fenêtres de l’Hôtel de Ville par des fenêtres à double-vitrage 

 

3. Réalisation d’un audit énergétique sur le Gymnase municipal / Complexe sportif, suivi, d’ici fin 2020 

par la mise en œuvre des travaux d’amélioration énergétique prescrits :  

· Isolation thermique des plafonds et des murs 

· Remplacement du système de ventilation 

· Optimisation et régulation du système de chauffage 

 

4. Remplacement progressif des éclairages des bâtiments publics et équipements sportifs : 

· Passage complet aux LED au sein de l’Hôtel de Ville d’ici fin 2019 

· Suppression de tout éclairage de type néon ou projecteur d’ici fin 2020 

· Atteinte d’un objectif 100% LED sur l’ensemble du patrimoine d’ici fin 2025 

 

ECOCONSTRUCTION  

5. Dans le cadre du projet de future Piscine inter-municipale du Plateau Est, réflexion globale sur le 

bilan énergétique et le coût global du projet :  

· Conception bioclimatique et/ou à Haute Performance Environnementale 

· Piscine passive » ou « piscine à énergie positive » 

· Production d’énergies renouvelables sur site (solaire PV, solaire thermique, bois énergie…) 

· Aménagements favorisant l’infiltration des eaux et limitant l’imperméabilisation  

· Démarche « chantier vert »  

 

ENERGIES RENOUVELABLES 

6. Souscription d’ici fin 2019 d’un premier contrat d’approvisionnement en électricité 100% 

renouvelable, auprès d’un fournisseur local, et ceci pour un bâtiment faiblement consommateur.  

 

ECLAIRAGE PUBLIC 

7. Dans la continuité des mesures d’extinction déjà engagées au sein de la commune, extinction, d’ici 

fin 2019, de l’éclairage public le long de la Route Nationale 31, de 23h à 5h30 

 



 

 

 

 

 

MOBILITE 

8. Verdissement progressif de la flotte municipale : 

· Remplacement de l’actuel véhicule utilitaire thermique par un utilitaire électrique 

· Renouvellement de tout véhicule léger : 

o Par un VL électrique ou hybride 

o A défaut, par un véhicule émettant moins de 100 g CO2/km 

o A défaut, par un véhicule d’occasion  

 

QUALITE DE L’AIR 

9. Réalisation, d’ici fin 2018, de l’autodiagnostic Qualité de l’Air Intérieur des écoles (élémentaires et 

maternelles), en suivant le « Guide pratique pour une meilleure qualité de l'air dans les lieux 

accueillant des enfants » du Ministère de la Transition écologique et solidaire. 

 

ALIMENTATION – AGRICULTURE 

10. Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet Alimentaire Territorial (PAT) de la Métropole, 

évaluation de la part de produits Bio et/ou locaux dans la restauration scolaire et définition de 2 

objectifs de progression à intégrer lors du renouvellement du marché d’approvisionnement : 

· 20% de produits issus de l’agriculture biologique d’ici fin 2022 

· 60% de produits issus de filières courtes régionales d’ici fin 2022 

 

11. Mise en place d’une table de tri au sein de la cantine de l’école élémentaire. Pesée journalière des 

déchets. Affichage et suivi. Animations pédagogiques visant à sensibiliser les enfants au goût, à la 

taille des portions, à l’origine et à la saisonnalité des produits et à la lutte contre le gaspillage 

alimentaire.  

 

BIODIVERSITE  

12. Identification de deux nouvelles parcelles municipales pouvant faire l’objet d’une gestion par 

écopâturage et mise en œuvre de la démarche d’ici fin 2019.  

13. Identification d’une parcelle ou d’un bâtiment public pouvant accueillir une ou deux ruches et 

installation des équipements d’ici fin 2019. Organisation d’animations pédagogiques visant à 

sensibiliser les habitants au rôle des insectes pollinisateurs.  

14. Engazonnement progressif du cimetière municipal dans la perspective de supprimer totalement le 

recours aux traitements phytosanitaires pour la gestion de cet espace d’ici fin 2020 

 

EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT 

15. Organisation d’une opération annuelle de ramassage des déchets présents sur la commune, 

baptisée « Rando-déchets ». Pesée des déchets collectés et communication auprès des habitants 

afin de les sensibiliser à la prévention et gestion des déchets, ainsi qu’à l’impact des déchets non 

biodégradables sur la nature  

 



 

 

 

 

 

 

16. Inscription, dès la rentrée 2018, de 3 classes de l’école élémentaire Jules FERRY au programme 

pédagogique Watty à l’école, et ceci, pour les 3 années scolaires 2018/2021, afin de sensibiliser les 

scolaires aux économies d’énergie et d’eau, à la prévention et au tri des déchets, à la qualité de l’air 

intérieur… 

 

EXEMPLARITE DES SERVICES 

17. Eco-labellisation d’une première manifestation organisée ou co-organisée par la ville en 2019, puis 

généralisation à l’ensemble des manifestations d’ici fin 2020 

 

AUTRES ACTIONS PROPOSEES  

·   

·   

·   

·    

·    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir été partagée, débattue et validée par l’ensemble des élus, la liste définitive des 

engagements devra être : 

Ϡ Transmise avant le 30 septembre 2018 à marie.atinault@metropole-rouen-normandie.fr  

Ϡ Adoptée, par délibération de votre Conseil Municipal, avant le 10 octobre 2018, afin de figurer 

dans l’Accord de Rouen pour le Climat  


